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Un nouveau coquillier à Pors Beac’h.  
 

La campagne de dragage de la coquille Saint-
Jacques bat son plein depuis le 18 octobre 
dernier et se poursuivra jusqu’en avril 
prochain. Avec l’arrivée du « Menez Du » (7ème 
bateau de la flotille), Pors Beac’h devient le 
second port coquillier de la rade après Brest.  
(Crédit photo : Gilbert Le Moigne) 
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Compte-rendu succinct 
du Conseil Municipal  
du 30 octobre 2012 

 
 
 
PERSONNEL COMMUNAL : CREATION D’UN 
POSTE CAE CUI (Contrat d’Accompagnement 
dans l’Emploi – Contrat Unique d’Insertion) 
Les effectifs scolaires de la rentrée 2012-2013 
restant constants, les besoins du service périscolaire 
resteront identiques. La Commune compte un poste 
CAE-CUI aidé qui arrive à échéance au 31 octobre 
2012. Il y a donc lieu de créer un nouveau poste 
aidé pour continuer à répondre au besoin du service. 
Il s’agit d’un poste à temps non-complet à raison de 
27h hebdomadaires. 

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal, par 
15 voix pour, 4 absents sans procuration, sollicite la 
création d’un nouveau contrat CAE-CUI à compter 
du 12 novembre 2012. 

 

PERSONNEL COMMUNAL : CREATION DE 
4 POSTES D’ADJOINT TECHNIQUE DE 1ère 
classe ET SUPPRESSION DE 4 POSTES 
D’ADJOINT TECHNIQUE DE 2e classe A 
COMPTER DU 1er NOVEMBRE 2012 
Après en avoir délibéré Le Conseil municipal, par 
15 voix pour, 4 absents sans procuration décide 
d’adopter la proposition du Maire et d’inscrire au 
budget les crédits correspondants. 
 

PERSONNEL COMMUNAL CREATION D’UN 
POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 
1ère classe ET SUPPRESSION D’UN POSTE 
D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2e 
classe A COMPTER DU 1er NOVEMBRE 2012 
Après en avoir délibéré Le Conseil municipal, par 
15 voix pour, 4 absents sans procuration décide 
d’adopter la proposition du Maire. 
 
PERSONNEL COMMUNAL : MODALITES DE MISE 
EN ŒUVRE DE LA PROTECTION SOCIALE 
COMPLEMENTAIRE-PREVOYANCE 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 
15 voix pour, décide d'adopter les modalités 
proposées pour la participation aux frais de 
prévoyance engagés par les agents adhérant au 
contrat proposé suite à la consultation engagée par 
le Centre De Gestion. 
 

 

 

AFFAIRES FONCIERES : INTEGRATION AU 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES PORTIONS 
DE VOIRIE RECEMMENT CREEES 
Il s’agit des points suivants : 
-Voie nouvelle de Rumenguy : environ 160 mètres 
linéaires (la voirie intérieure du lotissement a été 
intégrée au tableau de voirie par délibération du 
29 mars 2011) ; 
-Voie desservant les logements sociaux du Menhir : 
environ 100 mètres linéaires. 
Après en avoir débattu, le Conseil, par 15 voix pour, 
décide d’intégrer au domaine public communal les 
éléments de voirie précités, afin qu’ils figurent 
également au tableau de la voirie communale à 
compter de novembre 2012 
 
AFFAIRES FONCIERES : CONVENTION 
COMMUNE / RIVERAIN CONCERNANT LE 
TRANSFERT DES EQUIPEMENTS COMMUNS DU 
FUTUR LOTISSEMENT DE PRAT-AN-DOUR 
DANS LE DOMAINE PUBLIC 
Après en avoir débattu, le Conseil, par 15 voix pour : 
-approuve la demande anticipée de transfert des 
équipements communs ; 
-autorise le Maire à signer la convention 
correspondant ; 
-demande la prise en compte des réserves au plan 
d’aménagement.  
 
AFFAIRES FONCIERES : VENTE D’UNE 
FRACTION DU DOMAINE PRIVE DE LA 
COMMUNE ROUTE DU CENTRE NAUTIQUE 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée, par 15 voix 
pour : 
-décide de vendre à un riverain, une portion du 
domaine privé de la commune, située au droit de leur 
parcelle cadastrée BI 34. 
-fixe le prix de la transaction à 65,00 € le m2. 
Les frais liés à la transaction (géomètre, 
enregistrement de l’acte) seront à la charge de 
l’acquéreur. L’acte administratif sera dressé par le 
servicef de la Communauté de Communes. 
 
 
MARCHE « TRAVAUX CELLULE COMMERCIALE 
35 RUE AR MOR » :  
CHOIX DES ENTREPRISES DANS LE CADRE 
D’UNE PROCEDURE ADAPTEE (art 28 C.M.P.) 

 

L’intégralité du Conseil Municipal est consultable sur 
le tableau de la Mairie ou sur le site de la commune  
www.logonna-daoulas.fr 



Communiqués de mairie 
 
Lundi : 13h – 17h30 
Du mardi au vendredi : 8h00-12h00 / 13h30-17h30 
Samedi : 8h00 – 12h00 
 

NUMÉROS UTILES 
MEDECIN : Dr. BRIANT 02.98.20.70.14 
MEDECIN DE GARDE OU D’URGENCE : 15 
INFIRMIERS :  
BOCQUET/SALAÜN-CALVEZ : 02.98.20.62.13 / 06.07.87.23.77. 
LAFOSSE : 02.98.20.60.62 / 06.09.27.91.70 
KINESITHERAPEUTE :  
Karine LE COZ : 02.98.20.70.20 
PHARMACIE DE GARDE : 32.37 
DENTISTE DE GARDE : 02.98.90.55.77 
GENDARMERIE : 17 
POMPIERS LE FAOU : 18 
CROSS CORSEN (sauvetage en mer) : 112 ou VHF canal 16 

 
URBANISME 

 
ETAT-CIVIL 

 
MENU CANTINE 
 

Lundi 3/12 Mardi 4/12 Jeudi 6/12 Vendredi 7/12 
Crème de potiron 

Saucisse de francfort 
Coquillettes bio 

Fromage blanc – Poire 

Terrine 3 légumes 
Filet meunière 

Poêlée campagnarde 
Kiri – Orange 

Salade lentilles 
carottes bio 

Rôti de veau – Pdt  
Fromages – Pruneaux 

Rosette de Lyon 
Saumon sce oseille 
Julienne de légumes 

Yaourt sucré 

Lundi 10/12 Mardi 11/12 Jeudi 13/12 Vendredi 14/12 
Potage de légumes 
Escalope de veau 

hachée – flageolets 
Leerdamer – Pomme 

Tartiflette 
Salade verte 
Yaourt sucré 

Compote 

Salade d’agrumes 
Pot au feu 

Yaourt aux fruits 
(pain bio) 

Potage vermicelle 
Dos de lieu 
Pdt vapeur 

Emmental – Fruit bio 

Lundi 17/12 Mardi 18/12 Jeudi 20/12 Vendredi 21/12 
Salade haricots verts 

Pâtes carbonara 
Yaourt sucré  

Pomme 

Potage poireaux pdt 
Emincé de bœuf bio 
Mélange de légumes 

Camembert 
Clémentine 

Feuilleté St Jacques 
Moelleux dinde farcie 

Pdt Grenaille 
Plateau fromages 

Glace – Clémentine 

Céleri rémoulade 
Raviolis au gratin 

Yaourt arôme fruits 
Fruit 

 

ILLUMINATIONS DE 
NOËL : la Municipalité rappelle 

son engagement sur les 
économies d’énergie en limitant 
la durée d’éclairage des 
illuminations de Noël. Il est 
demandé aux Logonnais de 
continuer à s’associer à cette 
démarche : nul besoin de laisser 
les décorations allumées toute la 
nuit. 
 

ECONOMIES 
D’ENERGIE : L’hiver est une 

période difficile pour certains 
foyers qui doivent faire face à des 
factures de chauffage 
importantes. Pour diminuer votre 
consommation d’énergie, vous 
pouvez profiter des conseils 
neutres et gratuits du cabinet 
Energence qui apporte son 
concours aux collectivités et aux 
particuliers. La commune de 
Logonna-Daoulas a renouvelé la 
convention pour 3 ans. 
Des permanences sont or-
ganisées les 1ers et 3èmes 

mercredis du mois 
ENERGENCE Point Info Habitat 

59 rue de Brest - Landerneau 

 

ORDURES MÉNAGERES  
Les personnes qui n’ont pas la 
possibilité matérielle de se rendre 
à la Communauté de Communes 
pour acquérir les nouveaux 
containers peuvent s’adresser à 
la Mairie pour passer commande. 
Le paiement se fait par chèque 
uniquement, au moment de la 
commande. Les containers seront 
livrés à domicile. 
 

Bulletin municipal   
Le « Logonna-Infos » distribué 
chaque mois par la commune est 
toujours très attendu par les 
habitants. Pensez à vous 
inscrire à la newsletter sur le 
site de la commune. Vous 
recevrez le bulletin sur votre 
messagerie, avant même sa 
parution papier. Une opération 
très simple pour diminuer le 
nombre de bulletins imprimés. 
www.logonna-daoulas.fr 

DECLARATIONS PREALABLES 
GODET Pascal 12, Kernisi Abri-jardin 14/11/12 

JOURDROUIN F. R. 6, Gorrequer Clôture 14/11/12 

VERITE Gwenaël Kervella Création 2 ouvertures 27/11/12 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
PIRIOU Albert 24, rte de l’Argoat Véranda 7/11/12 

DIVERRES Gilles Pennara Maison d’habitation 20/11/12 

VAILLANT Paul Rés. Ar Styvel Maison d’habitation 2/11/12 

NAISSANCES 

- Nino ROLLAND, 59 route des 3 Prats, né le 4 novembre 2012 à Brest. 

DECES 

- Marie Madeleine DUDUYER épouse HANNEBIQUE, 63 ans, 10 rue 
Park Huella, décédée le 9 novembre 2012 à Brest. 

http://www.logonna-daoulas.fr/


LE REPAS DES ANCIENS 
Dimanche 18 novembre dernier s’est déroulé le traditionnel repas 
des Anciens offert par le Centre Communal d’Action Social. Cette 
année encore, c’est au restaurant « La Grignotière » que se sont 
retrouvés les Anciens de la commune. Destiné aux personnes 
âgées de 70 ans et plus, ce repas annuel est un moment de 
retrouvailles, de convivialité.  

 

Assis au centre, Jean 
Le Moigne le doyen 
de la commune et son 
épouse, entourés de 
Madame Le Maire, 
d’élues de la com-
mune et de membres 
du CCAS. (Crédit photo : 

Le Télégramme) 
 

 

LA CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 
Une émouvante cérémonie 
en présence de Françoise 
Péron entourée d’Elus, 
d’Anciens Combattants et de 
Logonnais s’est déroulée le 
dimanche 11 novembre 
dernier pour rendre hommage 
aux « Poilus » et à « Tous les 
Morts pour la France ». Le 
Président des Anciens Combattants a rappelé l’origine de cet hommage, 
étant lui-même issu des Opérations Extérieures. 
 
 

L’AMICALE DES MAIRES ET ANCIENS MAIRES DU 
PAYS DE DAOULAS et des communes associées (Daoulas, 

Dirinon, Hanvec, l’Hôpital-Camfrout, Irvillac, Logonna-Daoulas, Loperhet, 
Plougastel-Daoulas, Saint-Eloy, Saint-Urbain, Le Tréhou, Pencran) vous 
invite à une réunion d’information citoyenne sur la protection de notre 
environnement : inventaire, réglementation, gestion, valorisation, 

financement.  

salle Kernéis à Daoulas 
Vendredi 7 décembre à 20h. 

Cette réunion sera animée par la chargée de mission et un élu du Parc Naturel 

Régional d’Armorique. 

 
 

 
 

TRANSPORT COLLECTIF 

 
Depuis 2009, deux clubs des usagers 
du transport collectif départemental ont 
été crées pour recueillir l’avis des 
usagers et des non usagers sur l’offre 
de transport. 
Pour en savoir plus sur cette démarche 
participative et connaître les lieux de 
réunions, consultez le site  
 

www.viaoo29.fr 
 

MA RUCHE : JE 
LA DÉCLARE ! 

« En santé animale, aucune 
surveillance, aucune action sanitaire 
n’est envisageable sans pouvoir 
situer le lieu de vie des animaux et 
bien sûr sans pouvoir dialoguer avec 
leurs propriétaires. C’est là, toute 
l’importance de la déclaration des 
ruchers. »  
L’identification reste le premier maillon 
de toute action sanitaire. C’est vrai pour 
les abeilles comme pour les bovins, 
ovins, caprins, volailles……. Le 
législateur ne s’y trompe d’ailleurs pas, 
rendant depuis 2010 la déclaration des 
ruchers obligatoire. Les apiculteurs, 
amateurs comme professionnels, 
doivent donc obligatoirement faire la 
déclaration de leurs ruchers chaque 
année, et ce dès la 1ère ruche. Les 
professionnels, avec l’appui des GDS 
Apicoles et de GDS Bretagne, veillent à 
obtenir tous les ans 100 % de 
déclaration. 
 

Comment déclarer ses ruches ? 
Les apiculteurs ayant déjà fait leur 
déclaration en 2010 et 2011, peuvent se 
rendre sur le site gouvernemental : 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/Tele

Ruchers-teleprocedure pour déclarer leurs 
ruchers. 
Les autres doivent faire une déclaration 
«papier». Pour cela, il suffit de remplir 
un formulaire CERFA n°13995*01 
(disponible sur http://vosdroits.service-

public.fr/pme/R15642.xhtml, ou sur 
demande à votre GDS départemental.) 
 

Un geste citoyen et responsable 
Vous avez des abeilles ? Alors déclarez 
vos ruches sans attendre. De ce geste 
simple s’en suit des faits sanitaires 
essentiels. Vous participez concrè-
tement à la lutte contre les maladies 
(loque américaine….) et à l’optimisation 
du réseau d’épidémiosurveillance du 
trouble des abeilles.  
 

À propos des groupements de 
défense sanitaire… 
Les Groupements de Défense Sanitaire 
sont des associations d’éleveurs dont la 
mission est la protection de la santé des 
animaux. Ils mettent en place des 
actions de prévention, d’assainissement 
et apportent un appui technique et 
financier à leurs adhérents. 

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/TeleRuchers-teleprocedure
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/TeleRuchers-teleprocedure


Page santé 
 
Communiqué de la MSA : Pour éviter la 
grippe, il faut plus que de la chance 

La grippe est une infection 
respiratoire aiguë. Cette maladie, 
contagieuse et fréquente, peut 
avoir des conséquences graves 
sur les personnes les plus fragiles.  
Seul le vaccin permet d’être 
protégé contre la grippe. 
L’immunité contre le virus apparaît 
quinze jours après la vaccination, 

il est donc important de se faire vacciner au plus tôt, avant 
l’apparition des premiers cas de grippe.  
 

La MSA incite tous ses assurés à se faire vacciner avant le 
31 janvier 2013.  

Pour les personnes à risques*, la MSA prend en charge le vaccin à 

100%. Ces personnes reçoivent un courrier où la démarche à 
suivre est indiquée. 
Seul le vaccin vous permet d’être protégé contre la grippe. 
Alors cette année, ne prenez pas le vaccin en grippe ! 
* toutes les femmes enceintes, les personnes obèses, l’entourage 
de nourrissons présentant des facteurs de risques, les personnes 
atteintes de certaines affections de longue durée ou d’une maladie 
respiratoire chronique et les assurés de 65 ans et plus. 

 

Communiqué de l’Amicale pour le Don de Sang 
Bénévole des Pays de Daoulas et du Faou : 
L’Assemblée Générale de l’Amicale pour le Don de Sang Bénévole 
des Pays de Daoulas Le Faou, s’est tenue 9 novembre dernier à 
Plougastel-Daoulas en présence de Mr le professeur Férec, 
directeur scientifique de l’Etablissement Français du Sang 
Bretagne, de Mr CAP, Maire de Plougastel, et de Mme PERON 
conseillère Générale du canton de Daoulas et Maire de Logonna, 
suivie d’une remise de diplômes et insignes à 84 donneurs fidèles.  
 
Liste des donneurs de sang diplômés de Logonna-Daoulas 
Diplômes NIVEAU 2 pour le 10ème don femmes et hommes : 
Mr FLORANCE Julien, Mme LE BRAS Brigitte. 
Diplômes NIVEAU 3 pour le 25ème don femmes et hommes : 
Mr ANCELOT Frédérick, Mr LE GOFF Pierre, Mme PRIGENT 
Hélène. 
Diplômes NIVEAU 6 avec insigne or avec 1 palme pour 100ème 
don femmes et 150ème don hommes : 
Mme SALAUN Monique. 
 
« Sincères félicitations à tous et un grand bravo. Nous leur 
souhaitons de continuer encore longtemps de donner leur sang 
pour contribuer à sauver des vies ». 
Aux 11 membres du Conseil d’Administration sortant se sont 
ajoutées : Mme Jacqueline Corre de Loperhet et Josiane Jezegou 
de Daoulas.  

Prochaine collecte du secteur: 
Jeudi 27 décembre à LOPERHET (nouvelle salle multifonctions  

Le Trimaran complexe sportif) 

 
 
 
 
 
 

Infections à méningocoques C – 
Risque plus élevé dans le Finistère 
(11 cas depuis le début de l’année, 
soit 7 fois plus que la moyenne 
nationale). 
Le méningocoque C : cette bactérie 
peut provoquer des infections dont les 
formes les plus graves sont une 
méningite ou une septicémie. Le vaccin 
est la protection la plus efficace. 
Intensification de la vaccination pour 
les 1-24 ans, une seule dose suffit : 
Depuis 2010, le vaccin est recommandé 
et remboursé à 65% par la sécurité 
sociale pour les jeunes de 1 à 24 ans. 
Nouvelle recommandation du haut 
conseil de la santé publique : Parmi 
les 11 cas survenus depuis le début de 
l’année, 3 malades avaient moins de 
12 mois. Dans ce contexte, il est 
recommandé, transitoirement, la 
vaccination des nourrissons dès 2 mois. 
Deux doses de vaccins sont 
nécessaires à cet âge, suivies d’un 
rappel. (la situation sera réévaluée en 
juin 2013). 
Faites vous vacciner – parlez-en à 
votre médecin. Dans le Finistère, deux 
centres sont accessibles au public pour 
des vaccinations gratuites. 
BREST : CHU site de la Cavale 
Blanche sur rdv : 02 98 14 50 39 
QUIMPER : Centre Hospitalier sur 
rdv : 02 98 52 65 16 
Ainsi que les centres de PMI. 

 
 
 

(De gauche à droite : Bernard Le Lous 
président de l’Amicale, le professeur 
Férec et Jeanne Guéguen, secrétaire de 
l’Amicale) 



LA PAROISSE 
 

MESSES DE DECEMBRE 

Les samedis à Daoulas à 18h00 
  Les dimanches à 10h30 
2/12 Irvillac 

9/12 L’Hôpital-Camfrout 

16/12 Logonna-Daoulas 

23/12 Saint-Urbain 

24/12 Veillée de Noël à 19h30 à Daoulas 

25/12 Messe de Noël à 10h30 à Irvillac 

30/12 Daoulas 

 

Les associations 
 

A Logonna-Daoulas 
 
 

ASAMBLES 
 
Graines de Mots, (langue française) :  

Jeudi 13 décembre à 20h, puis le 3ème jeudi de 

chaque mois, salle des Anciens. 
M. Chol : 06 37 48 25 69 / kermarcie@yahoo.fr 
Atelier peinture : 2 formules possibles :  
- En journée, les vendredi 7, 14 et 21 décembre à 
14h, salle des Anciens 
- En soirée, les mardis 4, 11 et 18 décembre à 
18h, salle des Anciens. C. Salaün : 06 08 66 70 65 
 

SAMEDI 15 DECEMBRE conférence « Au 
temps des blasons et des armoiries, le 
patrimoine héraldique de Logonna-Daoulas » 
Eglise de Logonna à 16h30. Intervenant Paul 
François Broucke. Entrée libre 
 

asambles.logonna@gmail.com 
JP Verhaeghe : 02 98 20 64 55 

 

Michel-Astier NOËL artiste peintre de 

Logonna-Daoulas expose ses toiles du 

28 novembre 2012 au 13 janvier 2013 à 

l’Alizée à Guipavas. (Lundi et jeudi de 

13h30 à 18h – mardi, mercredi et vendredi de 

10h à 12h et de 13h30 à 18h – samedi de 9h 

à 12h) 

Possibilité de rencontrer l’artiste lors de 

ses permanences ou sur rendez-vous 

(groupes, particuliers, scolaires, 

entreprises). 

noelartistepeintre@hotmailcom 

 

CLUB CULTURE ET LOISIRS 

 
 

ASSOCIATION DES ANCIENS 
COMBATTANTS : L’ASSEMBLEE GENERALE 

se tiendra dimanche 9 décembre à 10h dans la 
salle des Anciens (rdc). Paiement des cotisations : 
(adhérent : 8€, veuves : 4€, gratuit si 82 ans au 
1er janvier 2013). Les volontaires sont 
bienvenu(e)s au sein du Bureau.  
Un verre de l’amitié sera offert à l’issue de 
l’Assemblée. Renseignements auprès du 
président : 02 98 20 71 21 

 
 

L’ASSOCIATION DES OFFICIERS 
MARINIERS organise son REPAS DE FIN 

D’ANNEE au restaurant "La Grignotiére" 
dimanche 16 décembre à 12h. Le repas sera 
précédé d'une réunion d'information dès 10h45. 
S’inscrire dès maintenant.  
C. BILLIAUX : 02 98 20 10 12 / CRIS.BILL-PALM@LIVE.FR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4/12 10h/11h30 Conversation anglaise 
14h/16h Brico-déco, décor de Noël 

5/12 9h/12h Couture 
14h/17h Patchwork 

6/12 14h/16h Crochet 

7/12 Journée peinture sur soie 

11/12 10h/11h30 Conversation anglaise 
14h/16h Brico-déco, décor de Noël 
Réunion de bureau 

12/12 9h/12h Couture 
14h/17h Patchwork 

13/12 14h/16h Crochet et tricot 

14/12 Journée peinture sur bois 

18/12 10h/11h30 Conversation anglaise 
Buffet de Noël 

19/12 9h/12h Couture 
14h/17h Patchwork 

20/12 14h/16h Crochet et tricot 

21/12 14h/16h Cartonnage 

Buffet de Noël : chacune apporte un plat au 
choix, salé ou sucré. S’inscrire au club. 
Reprise des activités mardi 3 janvier 2012 

Pour une diffusion dans le 
bulletin, transmettez vos 
annonces avant le 25 de chaque 
mois : cath.info2@orange.fr 

mailto:kermarcie@yahoo.fr
mailto:asambles.logonna@gmail.com
mailto:CRIS.BILL-PALM@LIVE.FR


 

LE P’TIT CINÉ : Environ un 

mercredi par mois, les bénévoles de 
l’association « P’tit Ciné » 
accompagnent les enfants au cinéma 

l’Image à Plougastel-Daoulas. Pour connaître le 
programme du mois, vous pouvez consulter les 
actualités du site internet de la commune 
www.logonna-daoulas.fr, ou contacter :  
P. GUEDES : 02 98 20 68 22  
pascale.denniel-guedes@orange.fr 

Tarif : transport + cinéma + adhésion : 6€ 
PROCHAINE SEANCE : 5 DECEMBRE 

« Niko le petit renne 2» 

 
Depuis 2 ans l’association 
Log’Ado, en partenariat 
avec le P’tit Ciné, organise 
une séance de cinéma une 

fois par mois. Destinée aux jeunes de 13 à 
18 ans, la séance se déroule le vendredi soir 
(départ à 20h de Daoulas) au cinéma L’Image. 

PROCHAINE SEANCE vendredi 14 décembre 
« Le Hobbit » de Peter Jackson 

Contactez Karine Guédès au 06 77 17 93 07. 

 

Et ailleurs… 
 

SECOURS CATHOLIQUE : Les 

"rencontres-amitié" proposées par les bénévoles 
du Secours Catholique se déroulent chaque 2ème 
mardi du mois, de 14h à 16h30, jeux de société 
suivis d'un goûter. Salle Kéromnès, route du Stade 
à Daoulas. Ces après-midi sont ouvertes à tous. 
Prochaine rencontre, le mardi 11 décembre. 
Contact : 02 98 20 03 10 
 

SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS  
Une grande BRADERIE déstockage aura 
lieu samedi 15 décembre de 9h à 17h au 
local rue de la Gare à Daoulas. 

(renouvelée les 2ème samedi de chaque mois). 
Contact : 02 98 25 92 20 
« Dimanche 16 décembre à 12h le restaurant 
Marmite et Compagnie à Hanvec (près de la gare) 
servira un repas que nous appelons  COUSCOUS 
SOLIDAIRE au profit du Comité du Secours 
Populaire Français de Daoulas et de l’antenne de 
SIZUN. 
Uniquement sur réservation au 02 29 62 91 84  
Le repas se paie au moyen d’un jouet neuf d’une 
valeur minimale de 10€. Merci de venir 
nombreux ! » 

 

 

Petites annonces 
 

Emploi 
 
Assistante maternelle sur Logonna-Daoulas 
dispose d’une place à temps complet à partir de 
janvier 2013. 02 98 20 69 67 
Recherche heures de repassage (régulières ou 
occasionnelles) 06 66 86 39 83 
L’association « Relais-Travail » est à votre 
disposition pour de nouveaux services aux 
entreprises, collectivités et particuliers :  
Entretien espaces verts, ménage, repassage, 
peinture, tapisserie, bricolage, manutention, 
entretien de volets, portails, barrières avec 
décapage et peinture, entretien annuel de pierres 
tombales, déménagements, débarras de caves et 
d’encombrants … 

1, bis rue Gaston de l’Hôpital – Landerneau 
02 98 21 70 44 /relais.travail29.com 

 

Nouveaux services 
 

Logiciel de gestion  
« Forsima FORmaliser SIMplifier Maîtriser ». 

Créé en partenariat avec des gérants de sociétés, 
Forsima est le collaborateur idéal de la TPE et PME. 
Cet outil permet au dirigeant de créer des devis, 
factures, mais aussi d’effectuer tous les calculs de 
rentabilité, chantier par chantier ou mois par mois. 
Votre installation et votre logiciel sont pris en compte 
par la formation professionnelle. Pour plus de 
renseignements : Christophe Jacquet : 06 30 54 57 30 
www.forsima.fr 

 

ANTHONY MULTISERVICES 
Besoin d’un coup de main à la maison ? (poser 
une tringle, une serrure de porte, un robinet, refaire 
des joints, repeindre une porte…Besoin d’aide 
pour l’entretien du jardin ?  

Anthony Le Tirant - 24, route des 3 Prats 
06 70 39 03 86 – a.multiservices@orange.fr 

(CESU acceptés, devis rapide et gratuit) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENDA DU MOIS 
5 décembre : P’tit Ciné pour les petits 
14 décembre : P’tit Ciné pour les plus grands 
15 décembre : Conférence Asambles à l’église 
16 décembre : Permanence bibliothèque 
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TELETHON 2012 
 
Formule allégée pour le TELETHON 2012  en 
raison notamment des travaux de la salle 
polyvalente. Néanmoins, nous comptons sur 
vous tous pour participer à une des deux 
manifestations proposées. 
 

Dimanche 2 décembre. 
Randonnée pédestre entre Terre et Mer  
De chapelles en calvaires, de fontaines 
en sentiers ombrageux, venez découvrir notre 
commune comme vous ne l'avez encore 
jamais vue. Deux circuits vous sont proposés : 
1 grand - départ 14h (env 2h), 1 petit - départ 
14h30 (1h15). Un goûter vous sera offert à 
l'issue par l'APPLD & la crêperie de 
Coataudon et le Super U de Daoulas.  
Tarif Adulte 5€, enfant 1€  

Dimanche 9 décembre 
Concert à l'église à 15h30 par les chorales  
de Logonna-Daoulas et de Briec sur l’Odet. 
(Participation libre).  
Des urnes pour vos dons seront disponibles 
sur ces 2 manifestations.  
 

 
Venez nombreux pour participer à ce rendez vous de la solidarité." 

 
 

 
 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : DU NOUVEAU ! 
La bibliothèque ouvrira ses portes de 15h à 17h chaque 3ème dimanche du mois pendant 
l’hiver. Pas de jardinage, du mauvais temps, les enfants tournent en rond, un peu 
seul(e)…Autant de raisons pour passer à la bibliothèque rencontrer du monde, boire un 
café, papoter, et lire bien sûr ! 

La première : Dimanche 16 décembre  
 

Heures d’ouverture 
Lundi et mercredi de 16h30 à 19h30 

Vendredi de 16h30 à 18h00 
Samedi de 9h45 à 12h15 

3ème dimanche du mois de 15h à 17h 

 
Cotisations 

12€/an/famille (livres) 
28€/an/famille (livres+cd+dvd) 

 
La bibliothèque municipale est gérée par une association de bénévoles 


